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DÉLIBÉRATION 2023 – 23 

 

 

SYNDICAT MIXTE OUVERT « NORD-PAS-DE-CALAIS NUMÉRIQUE » 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL  
 
Objet : Indemnisation des congés annuels non pris en cas de cessation définitive d’activité  

 

Le treize décembre deux mille vingt-trois, le comité syndical du Syndicat mixte ouvert Nord – Pas-de-
Calais Numérique s’est réuni à Lille, dans les locaux du Conseil régional des Hauts-de-France, sur 
convocation en date du sept décembre deux mille vingt-trois, sous la présidence de M. Christophe 

COULON. 
 

Collectivité Membre Présents Absents Excusés Pouvoir à 

Conseil 
régional des 

Hauts de 
France 

Mme Valérie BIEGALSKI ☒ ☐ ☐   

Mme Emilie BOMMART ☐ ☐ ☒   

M. Christophe COULON ☒ ☐ ☐   

M. Arnaud DECAGNY ☐ ☐ ☒   

M. Luc FOUTRY ☐ ☐ ☒ M. COULON 

M. Alban HEUSELE ☐ ☐ ☒   

M. Yvan HUTCHINSON ☐ ☐ ☒ M. MICHALAK 

M. Jean-Michel MICHALAK ☒ ☐ ☐   

M. Ghislain TETARD ☒ ☐ ☐   

M. Benoît TIRMARCHE ☐ ☐ ☒   

Département 
du Nord 

M. Grégory BARTHOLOMEUS ☐ ☐ ☒ Mme VANPEENE 

M. Luc MONNET ☒ ☐ ☐   

Mme Marie-Hélène 
QUATREBOEUFS 

☐ ☐ ☒ Mme BIEGALSKI 

M. Nicolas SIEGLER ☐ ☐ ☒ M. MONNET 

Mme Anne VANPEENE ☒ ☐ ☐   

Département 
du Pas-de-

Calais 

M. Claude BACHELET ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Claude DISSAUX ☐ ☐ ☒ 
Mme MESSEANNE-
GROBELNY 

Mme Bénédicte MESSEANNE-
GROBELNY 

☒ ☐ ☐   

Mme Véronique THIEBAUT ☐ ☐ ☒   

Mme Sophie WAROT-LEMAIRE ☐ ☐ ☒   

Collège ENT 
M. André FIGOUREUX ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Louis DAUCHY ☒ ☐ ☐   

  10 0 12 6 

Le quorum étant atteint, le comité syndical peut valablement délibérer. 
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Le comité syndical,  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales 
 
Vu le Code général de la fonction publique, 
 
Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux, 
notamment l’article 5, 
 
Vu la directive 2003/88/CE du Parlement européen du 4 novembre 2003 concernant certains aspects 
de l'aménagement du temps de travail, 
 
Vu la circulaire en date du 8 juillet 2011 n°COTB1117639C relative à l’incidence des congés de maladie 
sur le report des congés annuels des fonctionnaires territoriaux, 
 
Il est rappelé qu’en principe, le statut de la fonction publique ne permet pas, pour des congés non pris, 
de verser une indemnité compensatrice. 
 
Néanmoins, la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne et le juge administratif français 

affirment que, lors d’une cessation de la relation de travail (démission, retraite pour invalidité, décès, 

mutation…), les congés annuels non pris en raison d’arrêts pour maladie, doivent désormais être 

indemnisés. 

Ainsi, les congés annuels non pris avant la fin de la relation de travail du fait de la maladie doivent faire 

l’objet d’une indemnisation (Cour administration d’appel de Bordeaux 13 juil. 2017 n°14BX03684), 

(Conseil d’état en date du 22 juin 2022 n°443053 ) dans les limites suivantes : 

• L’indemnisation maximale est fixée à 20 jours maximum par année civile pour 5 jours de travail 
par semaine, 

• L’indemnisation se fait selon une période de report limitée à 15 mois après le terme de l’année 
au cours de laquelle les congés ont été générés. 
 

Les agents qui n’ont pas pu prendre tous leurs congés avant la cessation de la relation de travail, pour 

des motifs indépendants de leur volonté et tirés de l’intérêt du service, ont également droit au paiement 

de ces congés (Cour administrative d’appel de Marseille, 6 juin 2017, n°15MA02573). 

Enfin, le juge européen reconnaît, pour les congés annuels non pris en raison du décès de l’agent, une 

indemnisation en faveur de ses ayants droit (Cour de justice de l’Union européenne, 6 novembre 2018, 

affaires jointes C 569/16 et C 570/16). 

L’indemnité est soumise aux mêmes retenues que la rémunération de l’agent. 

 
Après avoir entendu le rapporteur, 
Sur proposition du Président, 

 
DECIDE 

 
D’autoriser l’indemnisation des congés annuels non pris lors de la cession de la relation de travail, en 
raison de la maladie, de motifs tirés de l’intérêt du service ou du décès de l’agent, selon la modalité 
retenue suivante : 1/30 par jours de congé. 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
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Adopté par : 

 

- Voix pour : 16  
- Voix contre : 0  
- Abstentions : 0  
- Suffrages exprimés : 16  

 

 
Pour extrait conforme : 

 
Le Président du Syndicat mixte, 

 
 

#signature# 
 
 

M. Christophe COULON 
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